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Réunion du Conseil Municipal du 10 avril 2013 

 

 

Ordre du jour 

 

 

 Comptes administratifs 2012 

 Affectation des résultats 

 Taux d’imposition communaux 2013 

 Subventions aux associations pour l’année 2013 

 Budgets primitifs 2013(budget principal et budget annexe transports 
scolaires) 

  

 Questions diverses 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
Nombre de Conseillers : 
En exercice       15 
Présents            11 
Votants             15 
 
 
 
 

 

 
 
L’an deux  mille treize  le 10  avril  à  18h30 
le Conseil Municipal de la Commune d’Eyjeaux dûment convoqué, s’est réuni en 
session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Monsieur PICHERIT Gérard, 
Maire 
Date de la convocation du Conseil Municipal : 05 avril   2013 
 
Présents: MM. PICHERIT, BLANCHETON, M.MALLEFOND, MMES ANDRE, 
BOYER, MM. BONNAT, SARRE, Mmes RIBIERE, GAILLARD, COUDERT,  LALET   
 
Absents excusés : Mme DEPIERRE, MM FAURE , DUSSARTRE, NOUHAUD. 
 
 Pouvoirs : Mme DEPIERRE à Mme ANDRE ; M.FAURE à M. SARRE, 
M.DUSSARTRE à Mlle COUDERT,  M.NOUHAUD à Mme BOYER  
   
Secrétaire de séance : Mme RIBIERE 
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 Délibération n° 2013-007 : approbation des comptes  administratifs 2012 

Monsieur   le Maire présente au Conseil les comptes administratifs 2012 pour le 

budget principal, le budget annexe transports scolaires qui s’établissent  comme suit 

et sont identiques aux comptes de gestions dressés par le receveur municipal, 

approuvés par délibération du 26 mars 2013: 

BUDGET PRINCIPAL :  

Section fonctionnement 

Dépenses  756 851.17€ 

recettes 804 789.56€ 

résultat +47 938.39€ 

Section investissement 

Dépenses  206 372.96€ 

recettes 197 416.47€ 

Résultat exercice -8 956.49€ 

Excédent antérieur reporté 130 935.85€ 

Résultat cumulé  121 979.36€ 

 

Restes à réaliser exercice 2012 

Dépenses  242 300.00€ 

recettes 115 470.00€ 

Besoin financement sur 

restes a réaliser 

126 830.00€ 

 

BUDGET ANNEXE  TRANSPORTS SCOLAIRES 

Section Fonctionnement  

Dépenses  43 305.05€ 

recettes 48 385.26€ 

Résultat exercice +3 080.21€ 

Déficit antérieur reporté - 3 080.21€ 

Résultat cumulé 0€ 

Section investissement 

Dépenses  4 356.12€ 

recettes 10 514.81€ 

Résultat exercice + 6 158.69€ 

Excédent reporté +8 924.83€ 

Résultat cumulé  +15 083.52€ 

Restes à réaliser néant 

 

Après  avoir présenté ces données,  M. le Maire se retire de la salle et laisse la 

présidence du Conseil Municipal  à Mme ANDRE, adjoint au Maire chargée des 

finances, qui fait procéder au vote. 

Après délibération, par 14 voix pour, le Conseil Municipal approuve les comptes 

administratifs 2012 pour le budget principal et le budget annexe transports scolaires  
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 Délibération n°2013-008 : Affectation des résultats 2012 budget principal 

  Monsieur  le Maire propose au Conseil de se prononcer sur l’affectation des résultats 

du budget principal  2012 tels qu’ils viennent d’être énoncés lors du vote du compte 

administratif, en concordance avec ceux arrêtés par le receveur municipal dans son 

compte de gestion 

 Rappel :        Résultat fonctionnement exercice 2012 :     +47 938.39€ 

     Résultat cumulé investissement exercice 2012 :+ 121 979.36€ 

     Restes à réaliser exercice 2012 :-dépenses :  42 300.00€ 

         :-recettes  :  115 470.00€ 

     Besoin financement sur restes à réaliser : 126 830.00€   

     Besoin de financement de la section d’investissement 2013 :  4 850.64€ 

 Proposition :   considérant les besoins de financement de la section 

d’investissement, affectation  au budget primitif 2013 du résultat de fonctionnement 

2012 en investissement recettes article 1068  pour la somme de   47 938.39€ et  reprise 

au budget primitif 2013  du résultat cumulé d’investissement en investissement 

recettes article 001(excédent antérieur reporté)  pour 121 979.36€ 

Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide : 

-L’affectation au budget primitif 2013  du résultat de fonctionnement 2012 en 

investissement recettes article 1068  pour la somme de  47 938.39€ € 

-La reprise au budget primitif 2013 du résultat cumulé d’investissement en 

investissement recettes article 001(excédent antérieur reporté)  121 979.36€ 

 

 Délibération n° 2013-009: Affectation des résultats 2012 budget annexe 

transports scolaires 

M le Maire propose au Conseil de se prononcer sur l’affectation des résultats du 

budget annexe transports scolaires 2012 tels qu’ils viennent d’être énoncés lors du 

vote du compte administratif, en concordance avec ceux arrêtés par le receveur 

municipal dans son compte de gestion. 

  Rappel : 
 Résultat  section fonctionnement 2012: 0 
 Résultat cumulé  investissement  2012 : +15 083.52€ 
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  Proposition : 
* reprise au budget primitif 2013 du résultat cumulé d’investissement  2012 en 
investissement recettes article 001(excédent antérieur reporté) pour la somme de 
15 083.52€ 
 
 Après délibération, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide à l’unanimité la reprise 

au budget primitif 2013 du résultat cumulé d’investissement  2012 en investissement 

recettes article 001(excédent antérieur reporté) pour la somme de 15 083.52€ 

  

 Délibération n°2013-010 :   Vote des taux d’imposition 2013 

M. le Maire demande  au Conseil de se prononcer sur le vote des taux d’imposition 2013 

Proposition : taux constant ou augmentation uniforme  de 1% 

* taux constant 

 

 

 

 

*augmentation uniforme 1% 

 

 

 

 

 

Après discussion des conseillers, M. le Maire soumet au vote : 

La proposition de hausse à 1% :      7 voix pour 

La proposition de taux constants :  8  voix pour  

 

 Après délibération le Conseil Municipal décide de ne  pas augmenter les taux d’imposition  

2013 et d’inscrire la somme de 366 958€ article 73111 au budget primitif 2013. 

 

 

 Base 2013 TAUX 

constant 

Produit  

TH 1 266 000 15.34 194 204 

TFB    733 700 18.98     139 256    
TFNB  53 400 62.73       33 498    

TOTAL   366 958 

 Base 2013 TAUX  +1% Produit  

TH 1 266 000 15.49 196 103 

TFB    733 700 19.17 140 650 

TFNB  53 400 63.36 33 834 

TOTAL   370 587 
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 Délibération n°2013-011 : -subventions de fonctionnement aux associations 

M. le Maire propose au Conseil de voter les subventions aux associations qui seront 

inscrites au budget primitif 2013 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

M. le Maire propose  aussi d’inscrire au budget primitif, article 6574 la somme totale de 8 

000€,  pour permettre l’attribution et le paiement de subventions exceptionnelles. 

Mlle COUDERT ne participe pas au vote 

Après en avoir délibéré,  par 14 voix pour,  le Conseil Municipal approuve l’attribution des 

subventions de fonctionnement  aux associations telles qu’énoncées dans le tableau 

proposé, et l’inscription  de la somme totale de 8 000.00€ à l’article 6574 du budget 

primitif 2013 

 

 

  Prop 2013 

AS EYJEAUX 
 

585.00€ 

JUDO CLUB 200,00 € 

AUREIL TENNIS CLUB 110,00 € 

FARANDOLLE(APE) 160,00 € 

GYM TONIC 110,00 € 

CONTRE TEMPS DANSE 160,00 € 

A.C.C.A 260,00 € 

COTE FIL-COTE CADRE 110,00 € 

COMITE DES LOISIRS 250,00 € 

COOPERATIVE SCOLAIRE  450.00€ 

SECTION LOCALE ANCIENS COMBATTANTS 80,00 € 

AGPB PIERRE BUFFIERE 50,00 € 

FOYER COOPERATIF PIERRE BUFFIERE 50,00 € 

GVA MASCULIN 80,00 € 

GVA FEMININ 80,00 € 

COMICE AGRICOLE 80,00 € 

Jeunes .Agriculteurs 110,00 € 

ASSOCIATION PECHE SAINT PAUL 150,00 € 

LA CROIX ROUGE 50,00 € 

AMICALE POMPIERS 50,00 € 

PREVENTION ROUTIERE 50,00 € 

FNATH 80,00 € 

CLUB PETANQUE EYJEAUX 110,00 € 

FACE 110,00 € 

les croqueurs de pomme 110,00 € 

Foyer Culturel  Laïc De Feytiat (course des 3 limousines) 
 

250,00€ 

 

 

TOTAL  3 885.00€ 
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 Délibération n° 2013-012 : vote du budget primitif principal 2013 

M. le Maire demande au conseil  de se prononcer sur le vote du budget primitif   principal 

2013 présenté par chapitre comme suit.  

Dépenses de fonctionnement 

Chapitre 011 Charges à caractère général 231 200.00€ 

Chapitre 012 Charges de personnel 423 600.00€ 

Chapitre 65 Charges de gestion courante 96 200.00€ 

Chapitre 014 Atténuation de produits 8 840.00€ 

Chapitre 66 Charges financières 21530.00€ 

Chapitre 67 Charges exceptionnelles 150.00€ 

Chapitre 023 Virement section investissement 10 348.00€ 

Chapitre 042 Opération d’ordre  transfert entre sections 1 242.00€ 

total  793 110.00€ 

 
Recettes fonctionnement 

Chapitre 70 Produit des services du domaine  83 150.00€ 

Chapitre 73 Impôts et taxes 387 160.00€ 

Chapitre 74 Dotations subventions et participations 289 295.00€ 

Chapitre 75 Autres produits de gestion courante 22 500.00€  

Chapitre 013 Atténuation de charges 2 000.00€ 

Chapitre 76 Produits financiers 5.00€ 

Chapitre 77 Produits exceptionnels 1 500.00€ 

Chapitre 041 Travaux en régie  7 500.00€ 

total  793 110.00€ 

 

Investissement dépenses  

Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilés 41 210.00€ 

Chapitre 20 Immobilisation incorporelles 6 000.00€ 

Chapitre 21 Immobilisations corporelles 93 600.00€ 

Chapitre 23 Immobilisations en cours 240 700.00€ 

Chapitre 040 Travaux en régie-opérations ordre 7 500.00€ 

total  389 010.00€ 

 
Investissement recettes 

001 Excédent antérieur reporté 121 979.00€ 

Chapitre 10 Dotations fonds divers et réserves 73 738.00€ 

Chapitre 13 Subventions investissement  132 870.00€ 

Chapitre 16 Emprunts et dettes assimilés 38 833.00€ 

Chapitre 021 Virement section de fonctionnement 10 348.00€ 

Chapitre 024 Cession immobilisation 10 000.00€ 

Chapitre 040 Opération ordre transfert entre sections 1 242.00€ 

total  389 010.00€  

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité le Conseil Municipal approuve, au niveau du chapitre 

pour  les  sections de fonctionnement et d’investissement,  le budget primitif 2013 
proposé. 
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 Délibération n° 2013-013 : vote du budget  primitif  transports scolaires  2013 

M. le Maire demande au conseil  de se prononcer sur le vote du budget annexe  

primitif   transports scolaires l 2013 présenté par chapitre comme suit.  

Dépenses fonctionnement 

Chapitre 011 Charges à caractère général 16 980.00€ 

Chapitre 012 Charges de personnel 18 100.00€ 

Chapitre 042 Opération ordre transfert entre sections 10 515.00€ 

total  45 595.00€ 

 
Recettes fonctionnement 

Chapitre 70 Produit des services du domaine  7 500.00€ 

Chapitre 74 Dotations subventions et participations 33 738.00€ 

Chapitre 042 Opération ordre transfert entre sections 4 357.00€ 

total  45 595.00€ 

 
Investissement dépenses 

Chapitre 21 Acquisitions diverses (pneus neiges, etc.…) 5 000.00€ 

Chapitre 040 Opération ordre transfert entre sections 4 357.00€ 

total  9 357.00€ 

 
Investissement recettes 

Chapitre 040 Opération ordre transfert entre sections 10515.00€ 

Chapitre 001 Excédent antérieur reporté  15 083.00€ 

total  25 598.00€ 

 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité le Conseil Municipal approuve, au niveau du 
chapitre pour  les  sections de fonctionnement et d’investissement,  le budget  primitif 
transports scolaires 2013 proposé.  
 

Questions diverses :  

 information du Conseil 

M. le  Maire rappelle au Conseil que la commune loue actuellement 2 logements à des 

particuliers et que le bail de chacun des 2 logements comporte une clause de révision 

annuelle des loyers en fonction de l’indice INSEE. 

Le loyer de ces logements n’ayant  pas été augmenté en 2012, l’augmentation sera 

appliquée à compter de mai 2013, sans demander de rétroactivité. 

Les nouveaux loyers s’établissent comme suit : 

Logement au dessus de l’école : 

Date signature du bail :1er janvier 2011 
Montant initial du  loyer :275€ 
Indice INSEE  de référence/ 3eme trimestre 2010 : 118.70 
Indice INSEE  de référence/ 3ème trimestre 2012 : 123.55 
Calcul de l’augmentation : 275€x123.55 /118.70= 286.23€ 
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Logement au dessus de l’ancien bar : 

Date signature du bail : 1er février 2011 
Montant initial du  loyer : 300€ 
Indice INSEE  de référence/ 4eme trimestre 2010 : 119.17 
Indice INSEE  de référence/ 4ème trimestre 2012 : 123.97 
 
Calcul de l’augmentation : 300€x123.97/119.17= 312.08€ 
 

Les augmentations de loyers dans les conditions énoncées ci-dessus n’appellent aucune 
observation des conseillers. 

 

 délibération n°2013-014 : protocole relatif à l’utilisation du matériel 

communautaire d’entretien des dispositifs d’assainissement collectif par les communes 

membres de Limoges Métropole 

M. le Maire expose au Conseil que depuis le transfert de la compétence « assainissement 

collectif »le 1er janvier 2007, la communauté d’agglomération Limoges Métropole assure 

la gestion en régie de la majorité des dispositifs d’assainissement de seize des dix huit 

communes membres. 

Dans ce cadre, le personnel des communes participe à l’entretien de certains dispositifs 

d’assainissement communautaire par le biais de conventions de mise à disposition pour 

des travaux d’exploitation et d’entretien courants. 

Pour ce faire, certains matériels peuvent faire défaut aux communes, notamment en ce 

qui concerne l’entretien des espaces verts des sites extérieurs et de certaines filières 

végétalisées, comme les filtres plantés de roseaux ou les plateaux absorbants. 

A cet effet, la communauté d’agglomération pourrait faire l’acquisition de matériels 

spécifiques (taille haie, débroussailleuse…) qu’elle mettrait à disposition de chaque 

commune qui en exprimerait le besoin. 

La mise en œuvre de cette mutualisation nécessite l’établissement d’un protocole 

définissant les droits et obligations de chacune des deux parties pour l’affectation et la 

bonne utilisation de ces équipements. Ce protocole précise également l’état du personnel 

et du matériel affectés  et rappelle les modalités de remboursement des frais de 

fonctionnement dans le cadre de l’exercice de cette compétence. 

M le Maire demande au Conseil de l’autoriser à signer le protocole type et tout document 

permettant d’en assurer la bonne exécution. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité le Conseil Municipal autorise M. le Maire à signer 

ledit protocole type et tout document permettant d’en assurer la bonne exécution. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20h10  
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Séance du Conseil Municipal du 10 avril 2013 

Délibérations n°2013-007 à 2013-014 

Signature des conseillers municipaux 

Nom  du conseiller Présent  

Ou excusé 

pouvoir signature 

PICHERIT Gérard , Maire 

 

Présent   

BLANCHETON Jean- Louis 1
er

 

adjoint 

 

Présent   

ANDRE Martine -2
ème

 adjoint 

 

Présente   

BOYER Angélina -3
ème

 adjoint 

 
Présente   

MALLEFOND Jean -Pierre-4
ème

 

adjoint 

 

Présent   

FAURE Christian 

 
Excusé  M. SARRE  

DUSSARTRE David 

 

Excusé Mlle COUDERT  

GAILLARD Catherine 

 
Présente   

BONNAT Jean 

 

Présent   

COUDERT Elodie 

 
Présente   

NOUHAUD Marc 

 

Excusé Mme BOYER  

RIBIERE Nicole 

 
Présente   

DEPIERRE Nadine 

 

Excusée Mme ANDRE  

SARRE Pierre 

 
Présent   

LALET Evelyne 

 

Présente   
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